
COUPON D'INSCRIPTION 

(à renvoyer avant le 1/09/17 à 

cdad-morbihan@justice.fr) 

 

NOM Prénom....................................................... 

.................................................................................. 

 

Fonction................................................................ 

.................................................................................. 

 

Courriel................................................................. 

................................................................................. 

 

 

Conseil Départemental de 
l'Accès au Droit du 

Morbihan 

Mardi 19 septembre  2017 

Université de Bretagne Sud (Campus Tohannic - Vannes) 

- INVITATION  - 

COLLOQUE: LA MÉDIATION ET LES MODES 

ALTERNATIFS DE RÈGLEMENT DES 

DIFFÉRENDS 

Des intervenants de qualité, des temps d'échanges, des ateliers pratiques, 
des stands dédiés à l'information.



Le programme en détail La médiation et les 

modes alternatifs de 

règlement des 

différends (MARD) 
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    9h15: Propos introductifs 
               (V. MARMORAT) 

   9h30: Généralités et réflexions autour 
   des MARD (Laurent DRUGEON) 

   10h15: Zoom sur les modes alternatifs de 
   règlement des différends les plus usités 

     1. La médiation, les médiations   
        (CAF/UDAF) 
     2. La conciliation 
        (conciliateurs de justice et administratifs, 
        délégués du défenseur des droits) 
     3. L'arbitrage 
         (André ROLLAND) 
     4. La médiation d'affaires 
         (Olivier WEILL) 
     5. La procédure participative et le droit 
         collaboratif 
         (Laurent DRUGEON)

14h00: Ateliers thématiques 

    1. La médiation familiale (Caf, Udaf, JAF, 
        médiateurs libéraux) 
    2. Médiation et conciliation avec/dans   
        les administrations (délégué du  
        défenseur des droits, conciliateur 
        fiscal, CPAM)   
    3. L'entreprise et les MARD (O. WEILL) 
    4. La conciliation et la consommation 
        (conciliateurs de justice) 

16h45: Clôture de la journée 

12h30: Pause déjeuner 

9h00: Accueil des participants 


